
Prise de rendez-vous en 
ligne 

Parcours adhérent



Classification : confidentielle

Depuis le portail adhérent – rappel du parcours habituel

2

1Les créneaux adhérents sont visibles depuis l’espace adhérent1

2

L’adhérent place ses salariés sur les créneaux. 2

Afin d’améliorer la lisibilité du menu « Mes 
convocations et visites », une troisième page 
a été créée
⮚ Convocations et visites : liste de 

toutes les visites passées, à venir, en 
cours, annulées

⮚ Demandes et visites : liste des 
demandes de visites en cours, 
refusées, validées

⮚ Salariés convocables : c’est la liste 
des salariés qui peuvent être 
convoqués et positionnés sur des 
créneaux adhérents
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Classification : confidentielle

a. Choisir le salarié puis le créneau correspondant
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L’adhérent arrive par défaut sur la 
semaine en cours. Si des créneaux sont 
disponibles ultérieurement, un bouton 
est mis à sa disposition afin qu’ils 
puissent les voir en un clic.
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Le filtre Lieu indifférent apparaît si l’adhérent est :
• Rattaché à plusieurs centres
• Concerné par des créneaux sur ces différents centres

5

Différentes options d’affichage sont 
disponibles.

La liste des salariés affiche en premier les salariés en retard, puis les prochains 
salariés à voir dans les trois mois

On peut choisir le créneau pour le salarié souhaité



Classification : confidentielle

b. Choisir le créneau adhérent puis un salarié convocable
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Sur la page des convocables, cliquer sur « Créneaux disponibles »1
Les informations de la date RDV, de l’horaire sont rappelées 

ainsi que le centre de convocation et son adresse.

2

Après avoir sélectionné le créneau, l’adhérent peut placer un de 

ses salariés.

3

L’adhérent choisit son salarié et confirme son choix.

4

Sélectionner le créneau de son choix
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